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Rapport d'évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 5.0 
 
No de la demande :  2009-4388 
Demande :   B.5.0 – Nouvelles LMR à l’importation pour une matière active 

déjà homologuée 
Produit :   Herbicide Lontrel T 
Numéro d’homologation : 18315 
Matières actives (m. a.) : Clopyralide 
No de document de l'ARLA  : 2214086 
 
But de la demande 
 
La présente demande a pour but de fixer ou de réviser les limites maximales de résidus (LMR) 
de clopyralide dans ou sur plusieurs denrées. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale et évaluation de la 
valeur 
 
Aucune évaluation des propriétés chimiques, évaluation environnementale ou évaluation de la 
valeur n’est requise pour la présente demande. 
 
Évaluation sanitaire 
 
Les données sur les résidus dans un éventail de denrées ont été évaluées pour soutenir 
l’établissement ou la révision des LMR de clopyralide dans ou sur diverses denrées. Après avoir 
examiné toutes les données fournies, on propose des LMR de clopyralide dans et sur les navets, 
les betteraves potagères, les betteraves à sucre, les épinards, le sous-groupe de cultures 5A 
(Légumes-fleurs et légumes pommés du genre Brassica), les feuilles de moutarde, le sous-groupe 
de cultures 12-09 (Fruits à noyaux), la canneberge, le maïs (maïs sucré, maïs de grande culture, 
maïs à éclater), l’orge, l’avoine, le blé, le colza, la graine de lin, les graines de moutarde, le 
houblon, la menthe poivrée et la menthe à épis. Les résidus de clopyralide dans ou sur ces 
denrées ne devraient présenter de risque inacceptable pour aucun sous-groupe de population, 
notamment les nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
 
Limites maximales de résidus 
 
On se fondera sur les résidus maximaux observés dans les denrées traitées à l’aide de clopyralide 
conformément aux directives inscrites sur les étiquettes aux-États Unis pour fixer les limites 
maximales de résidus de clopyralide dans ou sur les diverses denrées importées inscrites dans le 
tableau 1. Les LMR s’appliquent aux produits agricoles bruts, tout comme aux denrées 
transformées, sauf quand des LMR distinctes sont spécifiées pour la fraction proposée. 
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TABLEAU 1. Résumé des données sur les essais sur le terrain utilisées pour fixer les limites 
maximales de résidus (LMR)

Denrée 

Méthode/ 
Dose 

d’application 
totale 

(g de m.a./ha) 

DAAR 
(jours) 

Résidus (ppm)
Facteur de 

transformation 
expérimental 

LMR 
actuellement 

fixée 

LMR 
recommandée 

(ppm) Min. Max. 

Navet À la volée/210 

Feuilles : 
15 

Racines : 
30 

Feuilles : 
0,64 

Racines : 
0,06  

Feuilles : 
3,2 

Racines : 
0,56 

- - 
Feuilles : 4,0 
Racines  1,0 

Betterave 
potagère 

À la volée/210 30 

Feuilles : 
0,36 

Racines : 
0,71 

Feuilles : 
2,8 

Racines : 
3,0 

- - 
Feuilles : 3,0 
Racines : 4,0 

Betterave à 
sucre 

À la volée/280 45 
Racines : 

0,093 
Racines : 

1,47 
Mélasse : 6,1 0,11 

Betterave à 
sucre : 2,0 

Mélasse : 10 
Épinard À la volée/210 21 0,14 3,8 - - 5,0 
Brocoli À la volée/210 

30 

0,07 1,2 - 1,0 2,02 
(sous-groupe de 

cultures 5A, 
Légumes-fleurs 

et légumes 
pommés du 

genre Brassica) 

Chou-fleur  À la volée/210 0,073 0,32 - 1,0 

Chou  À la volée/210 0,097 0,52 - 1,0 

Feuilles de 
moutarde 

 À la volée/210 30 0,48 4,4 - - 5,0 

Cerise  À la volée/560 30 <0,05 <0,05 - - 0,5 
(sous-groupe de 
cultures 12-09, 
Fruits à noyau) 

Prune à pruneaux 
sèche : 1,5 

Pêche  À la volée/560 30 <0,05 0,35 - - 

Prune  À la volée/560 30 <0,02 0,41 
Prune à pruneaux 

sèche : 3,5 
- 

Canneberge  À la volée/560 50 0,88 0,505 - 0,11 4,0 
Maïs de 
grande 
culture 

 À la volée/280 40 0,01 0,8 - 0,11 1,0 

Maïs sucré 
(grains+rafle
sans spathes), 

maïs à 
éclater 

 À la volée/280 30 <0,05 0,26 - - 1,0 

Orge  À la volée/140 - 1,0 2,2 - 2,0 3,0 
Avoine  À la volée/140 - <0,1 <0,1 - 2,0 3,0 

Blé  À la volée/140 - 0,31 2,0 - 2,0 3,0 

Colza 
(canola) 

 À la volée/280 50 <0,05 1,86 - 
0,11 

Graine de 
lin : 0,2 

3,03

(Colza (canola), 
graine de lin et 

graines de 
moutarde) 

Houblon  À la volée/840 30 0,3 4,14 - - 5,0 
Feuilles de 
menthe à 

épis, menthe 
poivrée 

  

 À la volée/420 45 0,12 2,7 - - 3,0 
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1 Pour cette denrée, les résidus sont actuellement réglementés par le paragraphe B.15.002(1) de 
la Loi et du Règlement sur les aliments et drogues. 
2La LMRP de 2,0 ppm pour le sous-groupe de cultures 5A remplacera la LMR actuelle de 
1,0 ppm pour les denrées suivantes : brocoli, chou, chou-fleur, brocoli de Chine, chou chinois 
(gaï-choi), chou-rave, chou chinois (pé-tsaï). 
3 La LMRP de 3,0 ppm pour le colza et la graine de lin remplacera les résidus actuels sur le colza 
visés par le paragraphe B.15.002(1) de la Loi et du Règlement sur les aliments et drogues, ainsi 
que la LMR de 0,2 ppm dans la graine de lin.   
 
Conclusion 
 
Après avoir examiné toutes les données fournies, l’ARLA recommande l’établissement de LMR 
de clopyralide dans ou sur diverses denrées importées. Les résidus de clopyralide ne devraient 
présenter de risque inacceptable pour aucun sous-groupe de population, notamment les 
nourrissons, les enfants, les adultes et les personnes âgées. 
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